
Prestation Tarifs TTC 

Contrôle des installations existantes 

Diagnostic des installations d’ANC existantes, pour un premier contrôle  150 € 

Contrôle de bon fonctionnement et d’entretien, dans le cadre du contrôle périodique des installations  135 € 

Contrôle des installations existantes dont les délais de mise aux normes sont dépassés  
Et dans le cas d’un refus de contrôle 

200 € 

Contrôle des installations existantes, dans le cadre d’une vente 

Contrôle de bon fonctionnement dans le cadre d’une vente  150 € 

Contrôle des installations nouvelles (création ou réhabilitation) 
Contrôle de conception  125 € 

Contrôle de la réalisation de l’installation sur le terrain avant remblai 125 € 

 


